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Fiche n°9 

 ACCES A LA CARTE COMPETITEUR  

CLASSIFICATION EN CATEGORIES DE VALEUR 

Licenciés Ufolep Masculins  
 

Lors de la demande de carte « Compétiteur UFOLEP », le  licencié qui a une double appartenance, ou qui va en demander une, 

 doit obligatoirement la déclarer en précisant sa catégorie dans la fédération concernée. 
 

I/  Nouveau licencié UFOLEP,  en simple appartenance, n’ayant jamais pratiqué le cyclisme (cyclosport ou cyclocross) en compétition sera 

classé en 3
e
 catégorie  Ufolep pour la pratique du cyclosport  et/ou du cyclocross. 

 

II/ Nouveau licencié UFOLEP prenant  une double appartenance (voire triple) 

 

Nouveau licencié  Ufolep prenant une double appartenance  

en FFC en FSGT 
Le nombre de catégories de valeur varie selon les départements et/ou les régions 

Catégories FFC Sera classé en …. 

Cyclosport Ufolep 

Sera classé en … 

Cyclocross Ufolep 

Catégories  

FSGT Route 

Sera classé en ….  

Cyclosport Ufolep 

Catégories  

FSGT Cyclocross 

Sera classé en ….  

Cyclocross Ufolep 

Adulte et U19 (Juniors) Open 3 1
ere 

 * 1
ere * 1

ere
 1

ere* 1
ere

 1
ere* 

Adulte et U19 (Juniors) Access 1  1
ere

 * 1
ere

 * 2
eme

 1
ere* 2

eme
 1

ere* 

Adulte et U19 (Juniors) Access 2 2
eme

  2
eme

  3
eme

 2
eme

 3
eme

 2
eme

 

Adulte et U19 (Juniors)  

Access 3 ou 4 
3

eme
  3

eme
  

4
eme 

, 5
eme

 et  

6
 eme

 
3

eme
 

4
eme 

, 5
eme

 et  

6
 eme

 
3

eme
 

Jeunes 11/12 ans U13 (Benjamins)  11/12 ans Benjamins  Benjamins 11/12 ans 

Jeunes 13/14 ans U15 (Minimes) 13/14 ans 13/14 ans Minimes 13/14 ans Minimes 13/14 ans 

Jeunes  15/16 ans U17 (Cadets) 15/16 ans 15/16 ans Cadets 15/16ans Cadets 15/16ans 

 

Remarques : *Sans possibilité de descente en catégorie UFOLEP inférieure 
Lorsqu’un coureur FFC ou FSGT, monte de catégorie, dans sa fédération, il sera reclassé systématiquement dans la catégorie Ufolep correspondante. 

Un coureur FFC reclassé en Open2, dans sa discipline, ne pourra plus participer aux épreuves « Compétitions Cyclosport et ou Cyclocross » 

Pour les jeunes 13/14 ans et 15/16 ans, en cas de surclassement officiel, ils participeront respectivement aux épreuves 15/16ans et 3eme catégorie. Pour les 

championnats, ils participeront respectivement aux épreuves 15/16 ans et 17/19 ans. 
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III/ Licencié « Compétiteur VTT.Ufolep » demandant une carte « Cyclosport » et/ou « Cyclocross » en simple appartenance 
 

La classification en 3
e
 ou 2

e
 catégorie UFOLEP est laissée  à l’appréciation de la CTD.   

 

IV/ Licencié « Compétiteur Cyclosport.UFOLEP » demandant une carte « Cyclocross » en simple appartenance 

 
 

Catégorie Cyclosport Ufolep Sera classé en cyclocross Ufolep 

4a et 4b 3
e
  

3
e
 3

e
 

2
e
  2

e
  

1
e
  2

e
  

 

 

V/ Licencié UFOLEP sollicitant une double appartenance 
 

Tout licencié UFOLEP qui sollicite, en double appartenance, pour la pratique du Cyclosport et/ou du Cyclocross, une licence FFC Access 1,2,3,4, Open 3 

ou une licence FSGT sera classé dans la catégorie correspondante au tableau §II ci-dessus. Dans le cas où cette correspondance lui attribue une catégorie 

inférieure, le coureur restera dans sa catégorie UFOLEP. 
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 VI/  Retour à la pratique d’anciens licenciés UFOLEP en simple appartenance 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Remarques :  

A) Application des critères de classification Ufolep pour ceux qui demanderont une double (ou triple) licence.  

B) Lorsqu’un ex-Ufolep 1
ere

 catégorie revient à la compétition, après 1 an ou 2 ans d’arrêt en Ufolep, il sera classé en 2
eme

 

catégorie Ufolep (voir tableau ci-dessus) sous réserve qu’il ne se soit pas doublement ou triplement affilié. 

 

 

Règlement mis à jour le 15 Decembre 2022. 

La Commission Nationale des Activités Cyclistes 

 

 

ANCIENS LICENCIES UFOLEP 

 CYCLOSPORT CYCLOCROSS 

 

Catégorie 

Accueil 

après 

1 an d’arrêt 

Accueil 

après 

2  ans d’arrêt 

Accueil 

après 3 ans 

d’arrêt et plus 

Accueil 

après 

1 an d’arrêt 

Accueil 

après 

2  ans d’arrêt 

Accueil 

après 3 ans 

d’arrêt et plus 

4a et 4b 4a ou 4b 4a ou 4b 4a ou 4b 3
eme

  

3
eme

 3
eme

  3
eme

 3
eme

 3
eme

  3
eme

  3
eme

  

2
eme

 3
eme

  3
eme

 3
eme

 3eme 3
eme

  3
eme

  

1
ere

 2
eme

  2
eme

 3
eme

  2
eme

  2
eme

  3
eme

  


